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LE MOT DU MAIRE
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Chers amis pêcheurs,
C’est toujours avec beaucoup de plaisir que je vous retrouve pour cette nouvelle édition du Canard des Dronières. Pour la sixième
année consécutive, ce rendez-vous est l’occasion de revenir sur la vie de ce site auquel nous sommes nombreux à être attachés.
Au fil des années, le lac des Dronières a profondément évolué. Les aménagements réalisés ont permis d’améliorer son cadre
naturel, son accessibilité et la qualité d’accueil pour l’ensemble de ses usagers, et je sais combien vous êtes attentifs à ces
évolutions qui participent directement à votre pratique de la pêche.
En 2026, la commune de Cruseilles va poursuivre cette dynamique avec le projet d’agrandissement du chalet de la pêche. Cet
aménagement répond à un besoin concret de votre association, notamment en matière de rangement, et traduit la volonté de la
municipalité d’accompagner durablement votre engagement et votre activité.
Les abords du chalet et du lac continueront également d’être valorisés. À l’issue des travaux d’aménagement de l’esplanade du
lac, dont l’achèvement est prévu pour cet été, vous pourrez bénéficier d’un environnement encore plus convivial, avec
notamment des terrains de pétanque, des tables de pique-nique, des barbecues et des jeux pour enfants, offrant ainsi un espace
agréable pour toutes les générations. Ces aménagements permettront à chacun de profiter pleinement du lac, que ce soit pour la
pêche, la détente ou les moments de partage en famille ou entre amis.
Le site des Dronières restera bien sûr un lieu vivant, rythmé par les événements festifs habituels, tels que le 13 juillet ou le
cinéma en plein air. Je me réjouis aussi à l’avance de retrouver vos rendez-vous incontournables que sont la Nuit du Chat et la
Fête du Boudin, moments toujours très appréciés de tous.
Avant de conclure, je souhaite remercier sincèrement l’ensemble des membres de l’association Les Eaux Closes, et tout
particulièrement son président, Jean-Marc Challier, pour son investissement constant, sa gestion attentive du site et la qualité
du dialogue entretenu avec la commune. Grace à votre implication, nous pouvons continuer à faire vivre ce lieu dans le respect
de tous et dans un esprit de convivialité.
Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle saison de pêche et de nombreux moments de plaisir et de partage au bord du lac.
Bien à vous,

                                               Sylvie MERMILLOD 
                                               Maire de Cruseilles





LE MOT DU PRÉSIDENT
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Chers amis pêcheurs, chers habitués du lac, et chers promeneurs qui finissent toujours par demander “alors, ça mord ?”,
Depuis 2005, j’ai l’honneur, et parfois le défi, de présider notre association. Vingt ans à veiller sur le lac des Dronières, à surveiller les
poissons (qui, eux, ne me remercient jamais), et à partager avec vous cette passion qui nous rassemble. Et je dois dire que malgré les années,
je prends toujours autant de plaisir à vous croiser sur les berges… surtout quand vous êtes de bonne humeur et que vous ne me demandez pas
“où sont les grosses truites aujourd’hui ?”.
Vous l’avez sûrement remarqué : le site a bien évolué. De nouvelles infrastructures ont vu le jour, plus pratiques, plus confortables, plus
accueillantes. Mais rassurez-vous : tout cela ne dénature pas le charme du lac. Le calme, la verdure, les reflets sur l’eau au petit matin… tout
cela est resté intact. Les poissons, eux, n’ont pas changé non plus : ils continuent de narguer certains d’entre vous avec un talent
remarquable.
Je souhaite adresser un remerciement à la mairie de Cruseilles et particulièrement à Madame Sylvie Mermillod, qui nous accompagnent
avec enthousiasme dans les travaux d’agrandissement de notre chalet. Grâce à leur soutien, nous disposerons d’un espace plus confortable,
fonctionnel et accueillant pour recevoir les pêcheurs, organiser nos manifestations et partager des moments conviviaux. Cet
agrandissement sera un vrai coup de pouce pour la vie de l’association, et nous en sommes profondément reconnaissants.
Cette année, place à la nouvelle formule du concours de pêche à la truite en duo ! Un format plus dynamique, plus convivial, et surtout plus
propice aux discussions animées entre partenaires. Bref, un moment de bonne humeur garanti, que vous repartiez avec un trophée ou
simplement avec une belle anecdote à raconter.
Comme chaque année, nous aurons le plaisir de nous retrouver lors de nos manifestations traditionnelles : le 13 juillet, la fameuse Nuit du
Chat, où les poissons semblent parfois plus réveillés que nous ; et bien sûr la Fête du Boudin, ce grand classique qui réunit autant les
gourmands que les pêcheurs. Mais cette saison aura un goût tout particulier, car nous aurons l’honneur d’accueillir l’ultime spectacle de
“Mick et ses Boys”, le 3 octobre 2026. Une soirée qui s’annonce mémorable et pleine d’émotion. Save the date !
Je souhaite adresser un immense merci à tous les membres du comité, qui donnent de leur temps, de leur énergie et parfois même de leur
patience pour que l’association tourne rond. Leur engagement discret mais indispensable est la clé de tout ce que nous accomplissons. Un
grand merci également à nos partenaires qui nous soutiennent fidèlement année après année. Grâce à eux, nous pouvons organiser nos
événements, améliorer nos infrastructures et continuer à faire vivre ce beau lac comme il le mérite. Sans vous tous, rien ne serait possible et
certainement pas dans la bonne humeur qui nous caractérise.
Vos sourires, vos coups de main, vos coups de gueule parfois (mais toujours constructifs)… tout cela fait du lac des Dronières un lieu où l’on se
sent bien.
Au plaisir de vous retrouver bientôt au bord de l’eau, pour une belle prise, un café partagé, ou simplement pour refaire le monde… et la pêche.
Arvi pà

Jean-Marc Chalier, Président



2026!!!
Quand je pense que beaucoup ne pensaient jamais voir l’An 2000!   26 ans plus tard, nous sommes toujours là.
Hélas, certains nous ont quitté et on ne les oubliera jamais.
Le temps passe trop vite, alors profitez de la vie et de votre famille au bord de ce beau lac des Dronières, en
taquinant le goujon ou pas!
En 2025, nos diverses manifestations et vente de permis ont financé les 2,4 tonnes de truites déversées.
Un grand merci à nos partenaires et donateurs qui nous sont toujours fidèles.

Bruno Flodert, Trésorier

LE GRAND ARGENTIER

LÂCHERS DE POISSONS 2025 :
9 lâchers pour 2,4 tonnes pour un montant de 17000€

PERMIS VENDUS :
Permis adulte annuel : 237                              Permis ado (13 à 16 ans) : 47                               Permis enfant (- de 13 ans) : 88
Permis journalier : 893                                      Permis mensuel : 4                                                   Permis hebdo : 2

Nombre de sociétaires : 372
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Saint Martin Bellevue



OÙ TROUVER NOS PERMIS
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À CRUSEILLES
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anguille
1 prise par jour

perche soleil

Black bass

brochet

carpe 

gardon

perche

poisson chat

rotengle

silure

tanche

truite
5 prises cumulées

par jour

sandre
dès le 24 avril: 1 prise par jour

taille règlementaire de 70 à
80 cm

plus de 80cm: no-kill
remise à l’eau interdite 

sous peine d’amende

POISSONS DU LAC

esturgeon

NO KILL
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AGRANDISSEMENT CHALET
2026 sera l’année de travaux pour l’association !
Comme Madame le Maire l’a signalé dans son mot, le chalet va
s’agrandir !
Depuis la création de l’association, ce sera le deuxième
agrandissement. Le premier date de 2009.
Au fils des années, le comité a investit en matériel comme un
chapiteau, des barnums ... Le manque de place s’est fait
ressentir et le projet d’un nouvel espace s’est vite imposé. La
commune a accepté notre demande et c’est ainsi qu’à
l’automne une dalle a été coulée par le comité afin de recevoir
la future construction.

FEVRIER 2009 DECEMBRE 2009
1er agrandissement

AVANT
APRES

Nouvelle dalle



D A T E S  M A N I F E S T A T I O N S  2 0 2 6
SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 AVRIL

CONCOURS DE TRUITE
En Duo

LUNDI  13 JUILLET
LA RÉVOLUTION  DES 11 MERCENAIRES

Dès 19h, animation, restauration
ambiance musicale

SAMEDI 22 AOÛT
LA NUIT DU CHAT

Concours de pétanque en doublettes, inscriptions dès 9h
Cochon à la broche            Jeux, masques

DIMANCHE 11 OCTOBRE
LA FÊTE DU BOUDIN

à emporter dès 9h

Pré- inscriptions
SAMEDI 04 avril  de 9h à 12h

Programme : 
Samedi 11 avril : 1ère manche de 8h à 15h,

 suivie de la pesée du poisson
Dimanche 12 avril : 2ème manche de 8h à 11h30

suivie de la pesée du poisson
à partir de 12h : REPAS
Remise des prix à 14h

TARIFS
Concours avec repas du dimanche inclus

Sociétaire :  Adulte  60€ /  Enfant - de 12 ans 25€    
Non sociétaire : Adulte 80€/ Enfant - de 12 ans 45€
LES LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI ET VENDREDI

SUIVANT LES CONCOURS:
PÊCHE RÉSERVÉE AUX PARTICIPANTS DES

CONCOURS MUNIS D’UNE PIÈCE JUSTIFICATIVE

DU VENDREDI 18 AU DIMANCHE 20 SEPTEMBRE 
ENDURO CARPES TROPHÉE JOSEPH BLIN

Places limitées, inscriptions obligatoires
le dimanche 22 juin à 10h au chalet

12

SAMEDI 03 OCTOBRE
MICK ET SES BOYS ... 50 ANS PLUS TARD

VENEZ FETER LES 80 ANS DE MICK, GYMNASE DES EBEAUX

REGLEMENT PAGE 28
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C H A R T E  D E S  P Ê C H E U R S
Le pêcheur doit participer à la protection de l ’environnement.  Il  doit  respecter l ’eau et le poisson, et montrer dans son comportement

quotidien, le respect d’une éthique de pêche. 

Le respect du poisson est général.  Il  n’y a pas les «bonnes» espèces de poissons et les «mauvaises».  Si  nous attrapons par hasard un

autre poisson que celui que nous recherchons, prenons en soin et remettons-le à l ’eau délicatement.  Une pêche «propre» et

respectueuse de l ’environnement passe aussi par l ’attention portée à ne laisser aucune trace de son passage, tant dans l ’eau que sur les

rives.  Ne pas laisser traîner de déchets,  sacs plastiques,  bouteilles,  hameçons, fils,  plombs, montures… Laissons les sites aussi propres

que nous les avons trouvés et n’hésitons pas à ramasser les déchets laissés par d’autres.

D’autres pêcheurs pratiquent des techniques différentes des nôtres,  mais nous restons tous des pêcheurs,  avec le même plaisir d’être

au bord de l ’eau. Restons donc courtois avec les autres pêcheurs dont nous respectons la passion et ne les gênons pas sur leurs postes

de pêche. Si  nous observons un acte de braconnage ou de flagornerie manifeste ou tout non-respect du règlement, ayons un

comportement citoyen et responsable en alertant immédiatement les autorités compétentes (membres du comité,  Gendarmerie…) afin

qu’elles puissent intervenir rapidement pour mettre fin à ces agissements qui portent atteinte aux populations piscicoles et à leur

avenir.

Les autres personnes exerçant leur loisir:  je m’engage à tout mettre en œuvre pour que ma présence soit irréprochable car je suis

conscient qu’au bord de l ’eau plus que n’importe où, ma liberté s’arrête là où commence celle des autres.  Le poste que j ’emprunte

momentanément m’oblige donc à être discret pour assurer la tranquillité d’autrui.  Pour cela,  mon abri devra être de couleur verte,  et

accolé à la berge de façon à laisser le passage libre aux promeneurs, randonneurs, etc… Le bruit étant une nuisance, je parle posément,

j ’apprécie et préfère le chant harmonieux des oiseaux et un clair de lune au hurlement d’une radio et à l ’éclat de ma frontale.  Si  je veux

être en droit d’exiger un respect envers ma pêche et ma personne, je m’efforce de conserver un comportement convivial avec les autres

utilisateurs des berges,  quels qu’ils soient.  Mes visiteurs me quitteront ainsi en gardant une bonne image du loisir que je pratique.

CONCLUSION !

En prenant notre carte de pêche, nous devenons membres à part entière d’une association, gérée par des bénévoles.  Participons selon

nos moyens et nos disponibilités à la vie associative de la pêche, participons à l ’assemblée annuelle et tentons de faire partager notre

vision d’une pêche exemplaire basée sur le respect des espèces et des hommes.

L’observation de ces quelques règles et de la réglementation générale ou locale,  permettra d’être reconnus et respectés de tous.
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 R È G L E M E N T  I N T É R I E U R
Complément détaillé du champ d’application des statuts et du règlement figurant sur les permis de pêche délivrés.

Tout sociétaire est vivement invité à prendre connaissance du présent règlement intérieur qui a la même force obligatoire que les statuts de la société dès
l’instant où sa publication en est faite.  (Panneaux d’affichage intérieur et extérieur au chalet,  siège social,  points de vente de permis).

• ARTICLE 1  :  SAISON DE PÊCHE

 OUVERTURE: le 1er samedi de Mars.  Si  le lac est gelé,  elle est reportée de samedi en samedi jusqu'au dégel total
 FERMETURE: le 1er dimanche de décembre. 
Si  le lac gèle avant,  le drapeau rouge indique la fermeture.

À SON ARRIVÉE AU LAC, TOUT PÊCHEUR DOIT ÊTRE EN POSSESSION D’UN PERMIS DE PÊCHE, ACHETÉ CHEZ LES DÉPOSITAIRES DE PERMIS :  À CRUSEILLES,
GAMMVERT, LA FLEURISTERIE OU SUR HELLOASSO.IL LUI SERA REMIS UN CARNET DE PRISES OU IL DEVRA NOTER TOUS LES POISSONS PÊCHÉS: LE CARNET
SERA CONTRÔLÉS ET VISÉ PAR LES GARDES.TOUTE FRAUDE FERA L’OBJET D’UNE SANCTION IMMÉDIATE.

 -  Pêche autorisée à 2 cannes, espacées de 3 mètres maximum 
 -  1 seul hameçon par ligne, tresse interdite( corps de ligne, bas de ligne, arraché),  tolérée pour le carnassier.
 -  Pour les prises :  respect des tailles minimum et des prises concernant :
 brochet ou sandre (1 prise par jour, voir permis).  truites (5 pièces par jour).
 -  Anguille :  (1 prise par jour, voir permis).
 -  Pêche au FEEDER et pêche au coup méthode STRIPPA: réservé uniquement pour les carpistes
 -  Pêche à la carpe avec hameçon simple uniquement, sans Ardillon ou Ardillon écrasé (TRIPLE INTERDIT),  tresse gainée tolérée.
 -  Carpes NO-KILL :  remise à l ’eau OBLIGATOIRE (carpes et carpeaux) et sac de conservation interdit
 -  Esturgeons NO-KILL :  remise à l ’eau OBLIGATOIRE AVEC PRÉCAUTION

La pêche est autorisée tous les jours sauf:       
 -  dans le lac et les canaux: à la fin de chaque concours et après chaque déversement de poissons
 -  dans le lac:  pendant l 'enduro carpes
LE DRAPEAU ROUGE SIGNALE LA FERMETURE DE LA PÊCHE

Ouverture de la pêche aux carnassiers:  le samedi 25 AVRIL jusqu’à la fermeture.
Sandre et brochet:  hameçon double pour le vif,  écarteur, pince et mesures obligatoires.
Pêche à la cuiller et rapala: hameçon triple ok.
POUR LES PÊCHEURS DE TRUITES ET DE PETITS BLANCS, après 5 truites prises,  seule la pêche au carnassier sera autorisée.
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• ARTICLE 2 :  HORAIRES
Aucune installation avant l 'heure d'ouverture n'est autorisée sur le bord du lac.

De Mars à Juin: 6 h -  De juillet à Août :  6h -  Septembre: 7h -  Octobre à Novembre: 8h            
Le soir,  l 'horaire est fixé à une demi-heure après le coucher du soleil .
Exceptionnellement, la pêche pourra être ouverte de nuit,  lors des dates prévues à l 'avance.

• ARTICLE 3 :  PERMIS
Seuls les titulaires d'un permis de pêche annuel sont membres actifs de la société.  Ils ont le droit de faire pêcher leur épouse ou (et) un enfant de moins 
de 8 ans, 2 cannes au total.  
Les permis de pêche journaliers,  hebdomadaires et mensuels excluent la qualité de membre actif et n'autorisent que le droit de pêche au jour défini 
sur le permis.
Pour ces permis,  PÊCHE DE LA CARPE INTERDITE.
Les permis mensuels ouvrent le droit à la pêche pendant 30 jours consécutifs,  les hebdomadaires du lundi au dimanche.

CLUB CARPISTES :  Les permis du club sont à demander EN ENVOYANT UN MAIL A L’ADRESSE: leseauxcloses@gmail.com, en donnant 
les informations suivantes:  Nom, Prénom, Adresse,  Numéro de téléphone et une photo.  Après acceptation de votre demande,un lien vous sera transmis 
par mail afin de régler le permis.  Seuls les titulaires de ce permis peuvent pêcher la carpe ou le silure.(voir règlement carpiste page 24)

• ARTICLE 4 :  COTISATIONS
Elles seront fixées chaque année pour les divers permis par le Conseil  d’Administration en fonction de la conjoncture économique, des impératifs
budgétaires prévisionnels:  hausse des prix du poisson, des fournitures,  etc . . .   
• annuelle pour adulte   80€  non valable pour la pêche à la carpe 
• annuelle permis carpe  80€
• annuelle pour jeune de 13 à 16 ans   30€     
•  annuelle pour enfant de moins de 13 ans  20€
• journée 13€  non valable aux concours et pêche à la carpe
 hebdomadaire 30€ non valable aux concours et pêche à la carpe
• mensuel 50€  non valable aux concours et pêche à la carpe

• ARTICLE 5 :  CONCOURS DE PÊCHE
La société de pêche, se réserve le droit d’organiser,  en cours de saison, d’autres concours payants ouverts à tous, ou d’annuler les concours programmés
en raison de la météo.

DU LUNDI AU VENDREDI  SUIVANT LE CONCOURS:
PÊCHE RÉSERVÉE AUX PARTICIPANTS DES CONCOURS MUNIS D’UNE PIÈCE JUSTIFICATIVE
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• ARTICLE 6 :  ENGAGEMENT DU PÊCHEUR
 Interdiction d’accéder au bord du lac en voiture et remorque, même pour déposer du matériel (arrêté municipal),  
 Respect de l ’environnement, aucune détérioration du milieu végétal et naturel,  INTERDICTION DE FEU A TERRE. 
 Tentes,  tonnelles et biwys interdits en pêche de jour, sous peine de suppression de permis.  Parasols verts autorisés.
Les tables doivent être libérées pour les promeneurs.  Soyez courtois avec les autres pêcheurs et promeneurs.  La consommation d'alcool est
strictement interdite de manière abusive, toute dérive ou excès,  provoquant une gêne pour les autres participants ou donnant une image
dégradante de la pêche se verra sanctionnée (  exclusion immédiate).   
Respect du mode de pêche :  Tout pêcheur doit rester devant ses cannes.  Il  doit avoir sa bourriche personnelle et ne pas s’opposer à la visite de son
panier,  de sa bourriche, de ses vêtements et en cas d’infraction caractérisée,  de son véhicule.  L’enrichissement de la bourriche d’un autre pêcheur
et la vente de poisson sont strictement interdits.  Il  doit respecter les horaires affichés au chalet et sur les permis.

• ARTICLE 7 :  CONTRÔLE DES PERMIS DE PÊCHE 
Celui-ci  est assuré par les gardes-pêche et les membres du conseil  d’administration.

• ARTICLE 8 :  PÉNALITÉS 
 Le permis journalier majoré :  Les pêcheurs pratiquants sans permis et contrôlés par un membre agréé de l ’association devront prendre sur le
champ, un permis journalier majoré à 30€.

LES PÊCHEURS NON TITULAIRES DU PERMIS DE L’ASSOCIATION SONT PASSIBLES DE POURSUITES JUDICIAIRES 
POUR VOL DE POISSONS DANS UNE PROPRIÉTÉ PRIVÉE.

 Infractions :
LE PAIEMENT DE LA PÉNALITÉ DUE, AU TITRE DU PRÉJUDICE SUBI PAR L’ASSOCIATION, N’EMPÊCHE PAS LA RADIATION POUR NON RESPECT DU
RÈGLEMENT.
Pour les détenteurs du permis (JOURNALIER, MENSUEL OU ANNUEL) AUCUNE INFRACTION NE SERA TOLÉRÉE.
De même, la liste des infractions entraînant une pénalité sera affichée au chalet.                          

Une boîte aux lettres est à votre disposition, pour vos suggestions.

Le présent règlement intérieur entre en application à dater du 7 Mars 2026.

                                                 Le Président                                                         La Secrétaire
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Ouverture à 7h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                   Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

OUVERTURE
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du 1er au 03 mai

du 15 au 17 mai

du 05 au 07 juin

du 19 au 21 juin

du 17 au 19 juillet

du 28 au 30 août

du 16 au 18 octobre

ENDURO 
du 18 au 20 septembre

du 30 octobre au 1er
novembre

du 13 au 15 novembre
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Ouverture à 7h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                           Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

CONCOURS

Lac fermé sauf
aux participants

du concours

Ouverture carnassier

Pré inscription concours



R È G L E M E N T  C A R P I S T E S
OBJET :  Complément détaillé du champ d’application des statuts du règlement intérieur figurant sur les permis de pêche délivrés

AVIS IMPORTANT :  Tout carpiste est vivement invité à prendre connaissance du présent règlement intérieur des carpistes qui a la même force obligatoire
que les statuts de la société dès l ’ instant où sa publication en est faite (panneaux d’affichage intérieur et extérieur au chalet,  siège social,  points de vente
de permis,  mairie de Cruseilles).

ARTICLE 1 :  PERMIS ET CONDITIONS D’OBTENTION
Pour pêcher la carpe, il  faut adhérer au club carpiste (80 permis) en demandant son permis annuel carpiste EN ENVOYANT UN MAIL A L’ADRESSE:
leseauxcloses@gmail.com, en donnant les informations suivantes:  Nom, Prénom, Adresse,  Numéro de téléphone et une photo.  Après acceptation de votre
demande,un lien vous sera transmis par mail afin de régler le permis.
l ’  objectif est de favoriser la pêche à la carpe dans des conditions optimales pour le poisson en limitant le nombre de pêcheurs compte tenu de la superficie
du lac.  
Aucun permis supplémentaire ne sera délivré lorsque les 80 seront atteints.
Ce permis permettra de pêcher la carpe, de s’inscrire pour les pêches de nuit,  de participer à l ’enduro et à toutes manifestations liées à cette pêche ainsi que
celles organisées par l ’association. La pêche de la carpe et des carpeaux est en NO-KILL qui n’est pas simplement le fait de relâcher le poisson, mais de lui
donner le maximum de chance de repartir.  Ainsi,  il  est interdit de mettre des carpes dans les sacs en plein jour.
Les adhérents pourront,  pour les pêches de nuit,  selon les capacités d’accueil,  être «parrain» d’un futur nouveau membre qui devra s’acquitter d’une somme
forfaitaire de 50 euros.  Le "filleul" ne pourra faire qu'une pêche en tant que tel.  Les permis journaliers et mensuels ne seront pas autorisés à pêcher la
carpe.

ARTICLE 2 :  OUVERTURE ET FERMETURE DE LA SAISON DE PÊCHE
La pêche est ouverte du 1er samedi de Mars au 1er dimanche de Décembre. 
Le drapeau rouge indique la fermeture du lac :  Toute veille de concours de pêche ou de déversement de poissons, ainsi que le lundi,  mardi et mercredi
suivant le concours et si  le lac est pris par la glace.  

ARTICLE 3 :  HORAIRES DE PÊCHE.
Ils sont indiqués sur le permis et dans le règlement général.  Lors des pêches de nuit,  on commence à pêcher à l ’heure stipulée dans ce règlement jusqu’au
dernier jour.  Interdiction de s’installer la nuit précédant le premier jour de pêche, sous peine d’exclusion. Les BIWYS se montent au matin des pêches de nuit
aux horaires mensuels.Ils doivent être démontés le dernier jour de pêche à 11h au maximum.Les tonnelles sont interdites.

ARTICLE 4 :  ENGAGEMENT DU PÊCHEUR.
1) Respect de l ’environnement, aucune détérioration du milieu végétal et naturel,  comportement civil  et respectueux des personnes.  INTERDICTION DE FEU A
TERRE
2) Il  est interdit d’accéder au bord du lac en véhicules motorisés ,  même pour déposer du matériel (Arrêté Municipal).  Pas de remorque à côté des postes.
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3) Respect du mode de pêche. Des amendes sont prévues pour tout non-respect du mode de pêche
- La pêche à la carpe se fait à 2 CANNES, Tonnelles et biwys sont interdits 
-  Amorces:  bouillettes,  pellets,  tiger-nuts ou graines cuites uniquement, limitées à 3kg la journée
- Bateau amorceur et float tub interdits.  Sac de conservation interdit,  sauf pour l ’enduro 
-  Seuls les hameçons simples sont autorisés,  sans ardillon ou ardillon écrasé.Tresse interdite(corps et bas de ligne, arraché).  Tresse gainée tolérée.
-  Matériel obligatoire:  détecteurs,  épuisettes dites à carpes,  tapis de réception, produit désinfectant,  waders pour le poste 3.

ARTICLE 5 :  PÊCHES DE NUIT
Elles sont au nombre de 9 pour 2025. PRE INSCRIPTIONS OBLIGATOIRE par SMS, du lundi au mercredi,  après 18heures,  précédant la pêche de nuit.  Le poste
sera communiqué le jeudi soir.
Amorçage limité à 10 kg par poste,  biwys, parapluies tentes et tentes vertes 10 M² MAXIMUM autorisés,  tonnelles interdites.
Seuls la carpe et le silure doivent être pêchés.  La nuit,  pas de bruit,  l ’éclairage de l ’eau se fait uniquement pour l ’épuisage du poisson.
Les bougies et lampes de biwis sont autorisées.  Les tables doivent être libérées pour les promeneurs.  
Tout comportement déplacé, manquement au présent règlement entraînera l ’exclusion immédiate.  Soyez courtois avec les autres pêcheurs et promeneurs.
La consommation d'alcool est strictement interdite de manière abusive, toute dérive ou excès,  provoquant une gêne pour les autres participants ou donnant
une image dégradante de la pêche se verra sanctionnée (  exclusion immédiate de l 'équipe).

ARTICLE 6 :  PÊCHEUR MINEUR EN PÊCHE DE NUIT. 
Les plus de 16 ans ont le droit de les faire seuls.
De 10 à 16 ans:  accompagnés d’un parent pêcheur. 
Interdit aux moins de 10 ans.

ARTICLE 7 :  PÉNALITÉS. 
RADIATION pour :                                                                                                                
    .  Pêche à la carpe sans permis                                                                                           
    .  Non-respect du NO-KILL et de mettre une carpe par sac                                          
    .  Comportement irrespectueux
    .  Etat d’ébriété.                
AVERTISSEMENT pour :  
    .  Nombre de cannes non respecté 
    .  Non respect du silence au bord du lac
Pour toutes autres infractions au non-respect du mode de pêche, 
après avertissements = radiation.

Le Président                                  La Secrétaire
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L E S  M A N I F E S T A T I O N S  D E  2 0 2 5  
E N  I M A G E S
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Un très beau week-end pour le concours 2025 !
Pour la première fois, il s’est déroulé 

en 2 manches sur 2 jours.
Les prises ont été conséquentes comme en témoigne

la nasse de notre Gégé national!

Les jeunes et les femmes 
ont été bien représentés !

NUIT DU CHAT

FÊTE DU BOUDIN

Corvée de pluches !

Séance

Coloriages

Cochon à la broche,
concours de pétanque :

Une belle journée !

Et Johnny
pour la soirée !

CONCOURS
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Ouverture à 7h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

PECHE 
DE NUIT

PECHE 
DE NUIT



Article 6 – Techniques et matériel autorisés
Nombre de cannes autorisées : 2 par équipe. 
Les techniques autorisées : appât naturel ou pâte.
 Les techniques interdites : tous leurres confondus. Amorçage et mais interdits
Tout matériel non conforme entraînera la disqualification de l’équipe

 Article 7 – Contrôle et comptabilisation des prises
Les prises sont contrôlées par  les commissaires. 
Le classement se fait au poids total des 2 jours.

Article 8 – Respect du poisson et de l’environnement
Tout comportement nuisible au milieu naturel entraînera la disqualification. Les postes doivent
être laissés propres.

Article 9 – Classement et récompenses
Le classement final est établi à l’issue des 2 jours de compétition. Les lots d’un montant total
de 1200€ seront attribués aux équipes de la façon suivante :
                         -1  Prix : 400€er

                         -2  Prix : 250€e

                         -3  Prix : 200€e

                         -4  Prix : 150€e

                         -5  Prix : 100€e

Article 10 – Sécurité
·Les participants pêchent sous leur entière responsabilité. L’association décline toute
responsabilité en cas d’accident, perte ou vol de matériel.

Article 11 – Sanctions
Tout manquement à ce présent règlement pourra entraîner : Un avertissement, Une pénalité
Ou la disqualification immédiate de l’équipe.

Article 12 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
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Article 1 - Organisation
Le présent concours est organisé par l’association de pêche « LES EAUX CLOSES », Les 11 et
12 Avril 2026 au lac des Dronières.

Article 2 – Participants
·La participation se fait exclusivement en équipe de 2 pêcheurs.
·Chaque participant doit respecter la règlementation de pêche en vigueur..

·Article 3 – Inscriptions
·Les inscriptions seront ouvertes sur HELLOASSO (places limitées). Des pré inscriptions
auront lieu le samedi 04 Avril au chalet de la pêche de 9h à 12h. Les pêcheurs pourront
s’inscrire le matin même du concours à partir de 7h. Le nombre d’équipe est limité à 60
équipes.
 Droit d’inscription par pêcheur, pour les 2 jours avec repas du dimanche midi inclus :
SOCIETAIRE: Adulte : 60€;  Enfant de moins de 12 ans : 25€
NON SOCIETAIRE:   Adulte : 80€ ;  Enfant de moins de 12 ans : 45€
·Tout inscription est définitive et non remboursable.

Article 4 – Déroulement du concours
Le concours se déroule sur 2 journées consécutives avec changement de postes entre le
samedi et le dimanche :
Jour 1 – samedi 11 Avril
·Accueil, inscriptions et remise des numéros de postes : dès 7h, Début de la pêche : 8h, Fin
de la pêche : 15h suivie de la pesée.
Jour 2 – dimanche 12 Avril
·Début de la pêche : 8h, Fin de la pêche : 11h30, pesée et repas, Classement et remise des
prix : 14h.

5 – Zones et postes de pêche
·Les zones de pêche sont définis par l’association. Les postes sont attribués par tirage au
sort.
·Il est interdit de changer de poste sans l’autorisation de l’organisateur.

REGLEMENT DU CONCOURS DE PECHE
Concours en duo – Durée : 2 jours
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NOUVEAU !!!

accessible à tous
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Ouverture à 6h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                   Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

PECHE 
DE NUIT

PECHE 
DE NUIT



L E  G R A N D  Y A K A
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Le lac n’était pas seulement une étendue d’eau. Il était un seuil. Ceux qui s’y arrêtaient — promeneurs distraits, pêcheurs patients —
sentaient confusément qu’il exigeait autre chose que le passage ou la prise.
Au bord de ce lac vivaient le Grandyaka, Fokon et Ptipsy. Ils n’en étaient ni les maîtres ni les gardiens officiels, mais leur présence
structurait les lieux, comme une loi non écrite.
Le Grandyaka se tenait immobile la plupart du temps. Sa stature imposante inspirait le silence aux promeneurs. Certains le prenaient
pour une menace, d’autres pour un refuge. Il n’intervenait que rarement, mais lorsqu’il le faisait, c’était pour rappeler que l’espace
commun ne se conquiert pas : il se partage. Sa force n’avait de sens que contenue. Ainsi enseignait-il le respect, non comme une
contrainte morale, mais comme une reconnaissance de la limite.
Fokon observait les allées et venues. Il parlait avec les pêcheurs, questionnait leurs attentes, leurs impatiences. Il savait combien le désir
de prendre — un poisson, un instant, une certitude — pouvait faire oublier l’autre. Fokon apprit, parfois douloureusement, que la parole
rapide peut blesser autant que l’indifférence, et que la bonne éducation n’est pas une façade, mais une discipline de l’attention.
Ptipsy marchait le long des rives après le départ des visiteurs. Elle ramassait les restes, renouait les fils invisibles. Aux promeneurs
fatigués, elle offrait un regard. Aux pêcheurs bredouilles, un mot juste. Elle comprenait que la solidarité n’apparaît pas dans les grands
discours, mais dans ces gestes modestes qui empêchent le monde de se déliter.
Un jour, le lac se troubla. Les poissons se firent rares, les promeneurs plus nombreux, les tensions palpables. Chacun accusait l’autre.
Alors, sans proclamation, les trois agirent.
 Le Grandyaka marqua des limites sans exclure.
 Fokon organisa la parole pour que chacun soit entendu.
 Ptipsy relia les besoins contradictoires sans les nier.
Les promeneurs ralentirent. Les pêcheurs patientèrent. Tous comprirent que le lac ne donnait qu’à ceux qui acceptaient de ne pas tout
prendre.
Depuis lors, ceux qui passent au bord de l’eau sentent que quelque chose les observe — non pour juger, mais pour rappeler que le respect
rend possible la coexistence, que la bonne éducation en est le langage, et que la solidarité en est la condition de survie.
Le lac, enfin apaisé, continue d’accueillir. Mais il ne se laisse plus oublier.
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Ouverture à 6h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                    Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

PECHE 
DE NUIT

FETE NATIONALE



R E T O U R  E N  I M A G E S  S U R  
L E  1 3  J U I L L E T
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Ouverture à 6h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                                                      

                  Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.
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130 Grande Rue                             74350 Cruseilles
04 50 08 10 20   infos@ascentio.fr

PECHE 
DE NUIT

tel:0450081020
mailto:infos@ascentio.fr
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Ouverture à 7h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
          Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

ENDURO
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A l’occasion des 80 ans de Mick, le comité de pêche vous propose une soirée inoubliable !!
Ce Chablisien a commencé à chanter dans une petite chorale montée entre copains au sein de la
paroisse d’Allinges. Puis il  monte un orchestre à 5, “Les Lunettes Noires” en réplique aux
“Chaussettes Noires”. A partir de 1965, il commence à faire tous les bals de la région et il fallait
réserver, parfois, un an à l’avance pour ses spectacles! Sa notoriété était telle, qu’on faisait appel
au groupe lorsque Pierre Perret, Gérard Lenorman ou encore Nicoletta se produisaient dans la
région. C’est ainsi qu’à Thônes, il a partagé la scène avec Joe Dassin devant 4500 personnes!
La première venue de Mick et ses boys à Cruseilles date du 10 juillet 1971 où 2400 personnes étaient
venues l’entendre! Cette année, nous ne battrons pas ce record, les  normes du gymnase ne
permettant pas ce nombre.
Après quelques années de pause pour voir grandir sa fille, Mick a repris du service, une fois à la
retraite et c’est tout naturellement que le groupe était revenu en décembre 2013, animé une soirée
organisée par le Club de Foot de Cruseilles et le 15 avril 2023 pour les Eaux Closes.
Certains, aujourd’hui se rappellent les années 70 où beaucoup de couples se sont formés sur les
slows de Mick et ses Boys et particulièrement “Les mots bleus” de Christophe.
Le groupe nous propose un voyage dans le temps, une soirée où la musique légendaire des années
60 à 90 et actuelle , résonne à nouveau et vous fera vibrer!
Une soirée à ne pas rater car ce sera la dernière apparition de Mick sur scène!!
Les réservations pour cette soirée mythique se feront sur HelloAsso ou au 06.65.64.99.78

MICK ET SES BOYS

SAMEDI 03 OCTOBRE
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CRUSEILLES SAMEDI 03
OCTOBREL’ultime spectacle !

Réservations sur HELLOASSO ou
06.65.64.99.78/ 06.71.56.78.27
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Ouverture à 8h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                                      Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

PECHE 
DE NUIT

PECHE 
DE NUIT

MICK ET SES BOYS

FETE DU BOUDIN
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JOURNÉE DE PÊCHE
HORIZON 73

Le 16 mai, nous avons eu le plaisir d’accueillir un groupe de HORIZON 73. 
Cette association est un Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM). C’ est un
espace collectif d’accueil avec des activités permettant aux personnes en
situation de fragilité psychique de rompre leur isolement.
C’est un lieu convivial, d’accueil, d’écoute, de responsabilisation, de
reprise par chacun de son rôle de citoyen, d’ouverture vers le monde
extérieur.
Horizon73 propose aux membres différentes activités ludiques et
culturelles.
Ces activités et sorties leurs permettent aussi bien une re socialisation,
que l’ouverture d’esprit et parfois même un nouveau départ !
La pêche est une nouvelle activité qui leur est proposée et cette journée a
été très appréciée! Rendez-vous est pris pour 2026 !!

Après l’effort, le réconfort! Et balade digestive !

https://horizon73.fr/
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Ouverture à 8h, aucune installation avant l’heure d’ouverture.
                  Fermeture, 1/2h après le coucher du soleil.

PECHE 
DE NUIT
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FERMETURE
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J O U R N É E  D E  P Ê C H E
 L A  R E  N A I S S A N C E

Le 16 septembre, nous avons retrouvé avec plaisir, un groupe de
l’association RE NAISSANCE, revenue pour la 3e année, passer un bon
moment à la pêche. Entouré des pêcheurs du comité qui ont préparé
les cannes à l’avance, les adhérents ont pu taquiner le poisson et
sortir quelques perches. Un bon repas et beaucoup d’échanges ont
conclu cette journée. A 2026!
RE NAISSANCE est un Groupe d’Entraide Mutuelle qui permet aux
personnes atteintes de cérébro-lésion acquise (Traumatisme Crânien,
Accident Vasculaire Cérébral, autres maladies cérébrales…) de
retrouver un lien social grâce à des rencontres et en participant à des
activités.



NECROLOGIE
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C’est une bien triste nouvelle que nous avons appris le 07 mai
2025 avec le départ d’Henry Laude.
Fidèle pêcheur de l’association, c’était toujours un plaisir de
discuter un moment avec lui, quand les gardes faisaient le
tour du lac.
Sa nièce nous résume un peu de sa vie, hélas trop courte.
“Henri travaillait comme formateur incendie à Genève dans
l’entreprise Sicli. Toujours en vadrouille avec son chien Packo,
il était toujours partant pour une partie de pétanque avec ses
copains ou ses frères. Il aimait la chasse mais surtout la pêche
au lac des Dronières où il avait pris un très gros esturgeon !!

A l’ouverture, cette année, nous aurons une énorme pensée
pour lui.
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Assemblée Générale 2027 : le dimanche 10 janvier

à 10h00, salle de réunion des Ebeaux

ASSEMBLEE GENERALE




